
Rentrée sportive 

Association ESCAMAR – 07200 Aubenas 

Mise en œuvre du protocole sanitaire 

 

Il s’agit d’un document non contractuel pouvant être soumis à variations qui seront portées à la 
connaissance des adhérents. 

- les vestiaires sont ouverts dans le respect des protocoles sanitaires (distanciation, port du masque, 
lavage des mains).  

- le port du masque est obligatoire dans l’enceinte sportive, hors tatami ; une fois sur le tatami le 
masque peut être ôté.  

- l’encadrement, administratif et sportif, reste masqué en permanence. -aucun spectateur ne sera 

autorisé à stagner dans la salle 

 - les accompagnants – s’ils transitent dans la salle – devront respecter le sens de circulation et ne pas 
s’arrêter dans la salle. 

 - il y aura un cahier de présence que fera remplir chaque enseignant : Prénom, NOM, téléphone de 
toutes les personnes présentes pendant la séance.  

- chaque pratiquant disposera d’un sac dans lequel seront rangés ses effets personnels et une 

bouteille d’eau marquée à son nom ➔ les pratiquants ne seront pas autorisés à aller boire au robinet 

de la salle.  

- le kimono devra être propre : il ne pourra donc pas servir d’une fois sur l’autre sans être lavé.  

- les personnes désireuses de mettre des chaussettes sur le tapis ne devront pas utiliser celle portées 

pendant la journée : elles devront donc prévoir une paire propre enfilée juste avant de monter sur le 

tatami. 

 - toute personne devra se désinfecter les mains et les plantes de pieds avant de monter sur le tapis 
avec du gel hydroalcoolique prévu à cet effet.  

- tout au long de la séance les pratiquants ne changeront pas de partenaire ; du gel hydroalcoolique 
sera à disposition sur le bord du tatami.  

- les armes d’entraînement seront désinfectées avec des lingettes alcoolisées, au préalable et 

pendant la séance si besoin.  

- le nettoyage du tapis se fera avec un mélange eau – eau-de-javel à raison de 0,5% … 1%, grâce à un 
pulvérisateur.  

- à côté du lavabo présent dans la salle ESCAMAR mettra du savon à disposition de ses adhérents.  

- responsable COVID : des cours ont lieu quasiment tous les jours de la semaine, c’est pourquoi il est 

impossible de désigner 1 seul responsable COVID. Chaque enseignant est donc responsable COVID 
tout au long de la séance qu’il assure.  


